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COMMUNAuTE  D'AGGLOMERATION  GAP-TALLARD-DURANCE  HAUTES-ALPES

DECISION  DU PRESIDENT  EN DATE  DU 12  DÉCEMBRE  2025

Nous,  Roger  DIDIER,  président  de la Communauté  d'Agglomération  GAP-TALLARD-

DURANCE,

- Vu l'article  L 5211-a10 du Code  Général  des  Collectivités  Territoriales

- Vu la délibération  de délégation  de pouvoirs  donnée  à M. Ie Président  par le Conseil

Communautaire  du 04.10.2022  visée  en Préfecture  le 14.10.2022  ;

- Vu l'article  R.2122-8  du code  de la commande  publique

- Considérant  les  besoins  du service  des transports  de  procéder  aux réparations  de

carrosserie  du bus  no47  immatriculé  EB-995-XX  ;

- Vu l'estimation  du besoin  inférieure  au seuil  de procédure  de 40 000  € HT ;

- Considérant  que la proposition  de l'entreprise  ALPES  CARS  ET BUS située  au 1 cours

Ladoucette,  05  000  GAP est apparue  cûmme  économiquement  intéressante  pour  la

Collectivité  et répond  de manière  satisfaisante  à ses  besoins  ;

DECIDONS

Article  1 :

Il est conclu  un marché  sans  publicité  ni mise  en concurrence  pour  une réparation  de

carrosserie,  du bus no47 immatriculé  EB-995-XX  selon  devis  No 301Y110007  du 25/11/2025

proposé  par  la Société  ALPES  CARS  ET BUS  située  au 1 cours  Ladoucette,  05 000  GAP.

Le présent  marché  est  conclu  pour  un montant  de 8 580,00  € HT (soit  10  296,00  € TTC).

Le marché  est  conclu  pour  une  durée  de livraison  de 3 mois.

La dépense  sera  imputée  sur  les crédits  inscrits  au budget  transports  urbains  2025.

Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  et Monsieur  le Directeur  Général  Délégué  à la

Mobilité  sont  chargés  chacun  en ce qui le concerne  de l'exécution  de la présente.

La prèsente  dècision  peut  faire l'ob)e[. dans  un drLlai de deux  mois  à compter  de sa publrca[ron  et/ou  noMica[ion,  d'un recours  conlemreux  par
courrrer  adressé  au Tôbunal  adminrsIrakif  de Marserlle  (31 Rue Jean  François  Leca, 13002  Marserlle)  ou par  rapplica[ion  Tèlérecours  citoyens
accessible  à partrr  du sr[e www  telerecours  fr Dans  le Mme  dèlai. un recours  gracieux  rn[errompant  le rMlai  de recours  corùerdreux  pourra  Mre
adressè  à l'au[eur  de rac[e.



FAIT ET ARRÊTÉ à Gap,  le 12 décembre  2025

Le President

oger  D DIER

La présen[e  décrsron  peuf  farre  robje(,  dans  un dèlar  de deux  mors  à compter  de sa  publrcation  eUou  nolification,  d'un  recours  conlentieux  par

courôer  adressé  au Tôbunal  admrnrsdra[rf  de MarseNle  (31 Rue  Jean  François  Leca,  13002  Marserlle)  ou  par  rapplica[ion  Télérecours  ci[oyens

accesslble  à par[k  du sl[e  www  [elerecours  fr Dans  le même  délai,  un recours  gracreux  rrderrompani  le dèlar  de recours  con[en[ieux  pourra  ê[re

adress'.  à l'auteur  de rac[e.
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